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Conseils de prudence Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 
protection des yeux/du visage. 
Se laver ... soigneusement après manipulation. 

Conseils de prudence – 
Intervention 

EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : rincer avec précaution à l’eau pendant 
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles 
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
En cas d’irritation cutanée : consulter un médecin. 

Conseils de prudence – 
Stockage 

- 

Conseils de prudence – 
Elimination 

- 

Informations 
complémentaires 

- 

2.3. Autres dangers 

Pas d'information 

SECTION 3 : Composition/informations sur les 
composants 

SECTION 4 : Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Informations 
générales 

En cas d'accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (montrer le mode d'emploi 
ou la fiche de données de sécurité si possible). 

En cas d’inhalation Fournir de l'air frais. 
Si la respiration est difficile, transporter la victime à l'air frais et la maintenir au repos dans une 
position confortable pour respirer. 
Si la respiration est irrégulière ou interrompue, pratiquer la respiration artificielle. 
Consulter immédiatement un médecin. 

Après contact avec la 
peau 

Après contact avec la peau, enlever immédiatement les vêtements contaminés et se laver 
immédiatement et abondamment avec de l'eau et du savon. 
En cas d'irritation cutanée: consulter un médecin. 

En cas de contact avec 
les yeux 

EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer soigneusement à l'eau pendant plusieurs minutes. 
Enlever les lentilles de contact (si possible). Continuer à rincer. 
En cas d'irritation oculaire, consulter un ophtalmologiste. 

En cas d’ingestion NE PAS faire vomir. 
Rincer soigneusement la bouche avec de l'eau. 
Ne jamais rien donner par la bouche à une personne inconsciente ou une personne avec des 
crampes. 
Appeler un médecin en cas de malaise. 

Protection des 
sauveteurs 

Pas d'information 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes Provoque une irritation des yeux. 
Effets Pas d'information 

Aucun ingrédient n'est dangereux selon les critères REACH. Aucun composant ne doit être divulgué conformément à la 
réglementation en vigueur.
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4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Notes pour le médecin Traiter de façon symptomatique. 
Traitement spécial Pas d'information 

SECTION 5 : Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Coordonner les mesures de lutte contre les incendies dans les installations environnantes. 
Moyens d'extinction inappropriés : Jet d'eau 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Pas d'information 

5.3. Conseils aux pompiers 

Équipement de protection spécial pour les pompiers : Porter un appareil respiratoire isolant et des vêtements de protection 
chimique. 

Informations complémentaires 
Utiliser un jet de pulvérisation d'eau pour protéger le personnel et pour refroidir les conteneurs en danger. 
Écarter les conteneurs non endommagés de la zone de danger immédiate si cela peut se faire en toute sécurité. 
Ne pas inhaler les gaz d'explosion et d'incendie. 
Recueillir les eaux d'extinction contaminées séparément. Ne pas laisser pénétrer dans les égouts ou les eaux de surface. 

SECTION 6 : Mesures à prendre en cas de déversement 
accidentel 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Utiliser un équipement de protection individuelle. 
Ne pas respirer les vapeurs. 
Assurer une ventilation adéquate. 
Pour les non-secouristes : Mettre les personnes en sécurité. 
Précautions individuelles : Utiliser un équipement de protection individuelle. 

Pour les secouristes : Porter des vêtements de protection individuelle (voir la section 8). 
Equipement de protection individuelle : Porter un appareil respiratoire en cas d'exposition aux vapeurs/poussières/aérosols. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

S'assurer que les déchets soient collectés et contenus. 
Aucune mesure spéciale pour l'environnement n'est nécessaire. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour le confinement : Absorber avec une substance liant les liquides (ex : sable, terre de diatomées, liant d'acides, liant 
universel). 
Pour le nettoyage : Recueillir dans des conteneurs fermés et appropriés pour l'élimination. 
Éliminer les déchets conformément à la législation applicable. 

6.4. Référence à d'autres sections 

Elimination des déchets : voir la section 13 

Informations complémentaires 
Pas d'information 
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SECTION 7 : Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Éviter tout contact avec la peau et les yeux. 
Ne pas respirer les vapeurs ou pulvérisations/embruns. 
Pour les précautions voir section 2.2. 
Mesures de protection : Précautions pour la protection de l’environnement : Voir la section 8. 

Conseils sur l'hygiène professionnelle en général : Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire, fumer, renifler. 
Se laver les mains avant les pauses et après le travail. 

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles 
incompatibilités 

Conserver le conteneur hermétiquement fermé et dans un endroit bien ventilé. 
Stocker dans un endroit sec. 
Ouvrir les conteneurs doivent être soigneusement fermés / refermés et maintenus en position verticale pour éviter les fuites. 
Précautions pour le stockage en commun : Classe de stockage : pas de classification 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'information 

SECTION 8 : Contrôles de l’exposition / Protection 
individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

Ne contient aucune substance ayant des valeurs limites d'exposition professionnelle. 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Mesures d'ordre technique appropriées 
Utiliser l'équipement de protection individuel requis. 
Manipuler conformément aux bonnes pratiques d'hygiène et de sécurité industrielles. 

8.2.2. Equipement de protection individuelle 

Protection des yeux 
Lunettes avec protection latérale. 

Protection des mains 
Porter des gants de protection. 
Type de gants appropriés : NBR (caoutchouc nitrile) 
Mesures de protection des mains supplémentaires : N'utiliser les gants qu'une seule fois. 
Ne pas porter de gants à proximité de machines et des outils rotatifs. 
Remarque : La qualité des gants de protection à résistance chimique doit être choisie en fonction de la concentration et 
la quantité spécifiques des substances dangereuses sur le lieu de travail. 
Pour des besoins particuliers, il est recommandé de vérifier la résistance des gants de protection mentionnés ci-dessus 
aux produits chimiques auprès du fournisseur de ces gants. 
Se laver les mains avant les pauses et après le travail. 

Protection respiratoire 
Habituellement, aucune protection respiratoire personnelle n'est nécessaire. 

8.2.3. Contrôles liés à la protection de l’environnement 
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8.2.4. 
Pas d'information 

Pas d'information 

SECTION 9 chimiques 

Aspect 

Odeur 
Seuil olfactif 
pH 
Point de fusion/point de 

Pression de vapeur 

Coefficient de partage: n-
octanol / eau (journal KOC) 

-

Etat physique : liquide 
Couleur : Pas de  disponibles 
savonneuse 
Valeur : Pas de  disponibles 
Valeur : < 1 
Valeur : <-28  C, 

Valeur : > 100  C 

Valeur : > 85 ° C (ASTM D-56)
Valeur : Pas de  disponibles 
Valeur : Pas de  disponibles 
Valeur : Pas de  disponibles 
Valeur : Pas de  disponibles 
Valeur : 1.12 ± 0.04 
Valeur : 100% Soluble 
Valeur : liquide 

Valeur : Pas de  disponibles 

Valeur : Pas de  disponibles 

Valeur : Pas de 

SECTION 10 

non-

Aucune information disponible. 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d'information 
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applicable. 

-même.

Pour le recyclage, contacter le fabricant. 

Pas d'information 

SECTION 14 : Informations relatives au transport 

SECTION 15 

Informations 
Pas d'information 

SECTION 13 

Le nom d'expédition et / ou la classe de danger appropriés pour ce produit peuvent varier en fonction de l'emballage, des propriétés et du mode
de transport. Le client est invité à consulter 49 CFR 100-177, IMDG, IATA, EC, United Nations TDG et WHMIS
(Canada) Manuels d'information sur le TMD pour les règlements détaillés et les exceptions couvrant des tailles de conteneurs spécifiques,
matériaux et méthodes d'emballage.
Les noms d'expédition appropriés typiques pour ce produit sont:
US DOT (US Department of Transportation): Non réglementé en tant que matière dangereuse
TMD canadien (Transport des marchandises dangereuses): Non réglementé comme matière dangereuse vers et
Canada IMO (Transport par eau): Non réglementé comme matière dangereuse
IATA (Transport aérien): Non réglementé comme matière dangereuse
Rail: non évalué
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SECTION 16 : Autres informations 
Indication des changements 
Non applicable 

e des s et acronymes 
Voir www.euphrac.eu 

 bibliographiques et sources de 
Cette information  pas disponible. 

Classification des  et m ode  utilis selon le règlement (CE) n  1272/2008 [CLP] 
Pas d'information 

Phrases pertinentes R-, H- et EUH o et texte

as 
 en section 1. Les conditions 

-ci de prendre toutes les mesures




